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CHAPITRE IL 
VOIE PUBLIQUE. 

3. Promenades. 

Vous aimez, sans doute, mes amis, à courir et à jouer 
<lans les allées du parc. Dans beaucoup d'autres villes, les 
enfants n'ont pas le bonheur de pouvoir se divertir sous le 
frais ombrage des grands arbres. 

Lorsque vous avez bien travaillé, amusez-vous bien. Il 
n'est pas bon qu'à votre âge on demeure trop tranquille. 
Vous avez besoin.de mouvement. Ah 1 que les grandes 
personnes seraient heureuses de pouvoir encore participer 
,à vos jeux ! . • 

Mais n'oubliez pas les enfants qui viendront après vous, 
pensez aux vieillards, aux malades et aux convalescents 
qui viennent s'abriter, à l'ombre de l'épais feuillage, contre 
les ardeurs du soleil et reposer sur la verdure du gazon 
leur vue fatiguée par les rayons éblouissants de l'astre du 

Jour. Pensez à tout cela et vous ne dégraderez rien dans ce 
parc que nos ancêtres nous ont conservé avec un soin 

, jaloux. 
Vous n'êtes pas de méchants enfants, je le sais, mais il y 

-en a d'autres qui ne sont pas aussi bon que vous. 
Il y a même de grandes personnes qui, plus méchantes 

que les bêtes, se plaisent à détruire pour le plaisir de dé­
truire. 

L'Administration communale a donc dû prendre des 
mesures pour protéger ce beau parc et pour rendre cette 
promenade agréable en éloignant ce qui pourrait gêner les 
promeneurs. 

http://besoin.de
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Il est défendu de franchir les clôtures du parc. Cette 
prescription est prise surtout dans votre intérêt, car vous 
pourriez vous faire beaucoup de mal, soit en tombant, soit 
en vous blessant aux lances du grillage. 

Lorsque vous étiez plus jeunes, déjà le règlement pro­
tecteur veillait sur vous, en défendant à vos parents de 
vous abandonner à vous-mêmes. Sans cette prévoyante 
mesure, plus d'un d'entre vous peut-être se serait noyé 
dans l'un des bassins et ne serait pas aujourd'hui un char­
mant enfant. 

Il est inutile de vous dire, car vous le devinez assez, que 
l'on ne peut dégrader les arbres, les bancs, les statues ni 
les autres objets servant à l'ornementation du parc, pas 
plus que les chemins et les allées/Comme conséquence de 
ce principe, nul ne peut s'introduire dans les massifs, 
marcher, s'asseoir ou se coucher sur le gazon, ni y rester 
après l'heure de fermeture. 

Et comme dans une promenade, on ne doit pas seule­
ment circuler librement, mais encore agréablement, sans 
avoir à se préoccuper d'aucun danger, des prescriptions 
spéciales défendent l'entrée du Parc à certains animaux et 
aux personnes chargées de paquets. 

Si je vous demandais à quoi vous interdiriez l'entrée du 
Parc, vous me répondriez bien vite : aux chevaux, aux 
bestiaux, aux voitures, aux brouettes, aux échelles et, en 
général, aux objets volumineux. Eh bien J vous auriez à 
peu près parlé comme l'ont fait nos édiles en 1846. Ajou­
tez-y les grands chiens que l'on doit tenir en laisse pour 
qu'il ne vous effrayent pas et la liste sera complète. Ce­
pendant les paquets sont tolérés jusqu'à onze heures, car' 
dans la matinée il n'y a qu'un petit nombre de promeneurs. 

Les enfants aussi, par leur jeux, peuvent être gênants 
et même dangereux. Les amusements tels que jeux de 
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balle, de cerceau, de cerf-volant,, ne sont tolérés que dans 
l'allée qui longe la place des Palais et dans le bois latéral 
à la rue Ducale. Ces endroits vous sont complètement 
abandonnés. 

La plupart des prescriptions dont nous venons de 
prendre connaissance, sont applicables aux squares, qui 
sont des parcs en miniature. Les arbres et ornements des 
boulevards, ceux du Bois de la Cambre, ont droit aussi au 
respect des passants. C'est la propriété de tous, et surtout 
du pauvre qui vient s'y délasser le dimanche et y respirer 
l'air pur qui lui fait souvent défaut pendant la semaine. 

Quant aux Galeries Saint-Hubert, il est évident que les 
entraves à la circulation en sont exclues. Ce qui ne peut 
pénétrer dans le Parc est à plus forte raison interdit dans 
cette voie de grande circulation où il est impossible de se 
garer. Les rassemblements y sont interdits. 

Le règlement dont nous avons parlé aujourd'hui est 
parfaitement justifié. Chacun de ses articles a pour but 
d'assurer, soit la sécurité des citoyens, soit la conservation 
des'promenades publiques. 

4. Circulation. — Trottoirs. 

« Sont-ils agaçants, ces gardes-villes ! •» disait un jour 
un épicier. « J'ai reçu aujourd'hui six caisses d'oranges, 
une caisse de pains d'épice et bien d'autres colis. Dans la 
matinée, je n'ai pas le temps de m'occuper à les vider, les 
clients viennent en foule acheter les épiceries nécessaires 
pour préparer le dîner, et comme je ne veux pas encom­
brer ma boutique, je dépose mes caisses sur le trottoir. 
Bientôt passe un agent qui m'ordonne de les rentrer. Je 
proteste en vain, je dis que le trottoir m'appartient, rien 
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n'y fait et il me menacé même d'un procès-verbal si je 
n'exécute pas immédiatement ses ordres. Nous ne sommes 
donc plus maîtres de notre terrain? » 

« Voisin, lui répond le droguiste d'en face, il est vrai 
que ce trottoir a été fait à vos frais, mais l'avez-vous fait 
construire pour votre plaisir? Non. C'est déjà, comme 
vous le disiez, en vertu du règlement communal qui veut 
des trottoirs partout, et ce règlement est parfaitement 
juste. L'autorité doit yeiller à la sûreté de tous, et, ma 
foi, si elle n'avait pas pris la bonne précaution d'exiger 
un sacrifice de chaque propriétaire pour que chaque mai­
son eût son trottoir, il y a des moments où je ne sortirais 
pas de chez moi sans faire mon testament, et j'éviterais 
avec soin, à toute heure du jour, les rues où la circulation 
est active. 

» Avec vos caisses, vous enlevez aux passants cet acco­
tement sur lequel ils peuvent marcher sans crainte. L'agent 
avait donc parfaitement raison, et il vaut mieux être un 
peu à l'étroit pendant quelques heures, que d'avoir à se 
reprocher un accident arrivé à son prochain. » ' 

Ce discours était fort sage ; mais l'épicier se retira en 
maugréant, sans avouer qu'il avait tort. 

Son entêtement ne doit pas nous étonner. Tous les jours 
nous entendons des gens qui discutent sans que les bonnes 
raisons fassent aucun effet sur eux. Souvent même ces 
discussions s'échauffent et l'on arrive à se donner des coups, 
à se faire des blessures. 

Soyons plus raisonnables. Lorsque nous parlons avec 
une personne qui n'est pas de notre avis, écoutons atten­
tivement ses arguments. Si elle nous écoute de même, et 
si d'aucun côté on n'a le stupide amour-propre de ne pas 
vouloir avouer son tort, on est bientôt, d'accord. 
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5. Vente de marchandises. 

« Voici le marchand à "bon marché ! 
» Accourez tous ! Les magnifiques oranges à 5 cen­

times. Les figues à 25 centimes le kilogramme ! Achetez ! 
Achetez I » 

Ainsi criait un marchand arrêté avec sa brouette au prin­
cipal carrefour d'un quartier populeux. 

A l'instant les enfants accourent de tous côtés, et il n'en 
manque pas dans ces rues où chaque maison abrite plusieurs 
familles. L'attroupement est bientôt considérable. Les 
enfants admirent les piles d'oranges, jettent des regards 
pleins de convoitise sur les cabas de figues. Ceux qui ont 
-quelques centimes s'empressent de satisfaire leur gourman­
dise. La vente allait bien. Le marchand était radieux, quand 
tout à coup une voiture arrive au grand trot. Le cocher 
crie pour avertir les enfants. On se bouscule, les rangs 
s'ouvrent ; mais une malheureuse petite fille fait un faux 
pas et tombe sous les pieds des chevaux. 

Elle fut grièvement blessée aux deux jambes et des 
passants durent la porter à l'hôpital, où elle souffrit pendant 
plusieurs semaines. 

Cette aventure nous montre que ce n'est pas sans raison 
•que le règlement défend le stationnement, dans les rues, 
même momentanément, pour y étaler des marchandises et 
pour y exercer une industrie quelconque. Il faut, pour 
•exercer un métier ou une industrie sur la voie publique, 
•une autorisation du bourgmestre. 

On a vu, par exemple, un vendeur de crayons et plus 
vtard un arracheur de dents, portant un costume théâtral, 
parcourir le pays dans une grande voiture, accompagnés 

g 
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de musiciens en uniforme dont les casques brillaient au 
soleil. Des milliers de personnes allaient les voir et surtout 
écouter leur intarissable'faconde ; mais ils ne s'arrêtaient 
qu'aux endroits qui leur étaient indiqués, sur des places où 
la foule ne courait aucun danger. 

C'est la sollicitude pour la sécurité publique, et non 
l'esprit de tracasserie, qui a inspiré l'administration lors­
qu'elle a fait son règlement. 

6. Stationnement des voitures. 

Les conducteurs de voitures et charrettes aiment assez, 
parait-il, à prendre un petit verre de genièvre ou un grand 
verre de bière. Leur mauvaise réputation, sous ce rapport, 
est peut-être exagérée. 

Quoi qu'il en soit, voici une petite histoire qui montre à 
quel danger ils exposent le public en abandonnant leurs 
chevaux pour entrer un instant au cabaret. 

L'histoire est vraie, le fait a eu lieu, il n'y a pas bien 
longtemps. 

Un campagnard avait conduit une petite charretée de 
légumes au marché de Bruxelles. Il s'en retournait à vide. 
Le cheval, n'ayant plus que la charrette à traîner, et sen­
tant d'ailleurs l'écurie, marchait d'un pas accéléré. Le 
cheval mange quand il a faim, boit quand il a soif; mais 
l'homme boit sans soif pour le plaisir de boire, et se ravale 
ainsi au:dessous de la bête. 

Notre campagnard, cédant à sa honteuse passion pour 
le genièvre, arrêta sa voiture à la porte d'un petit débit de 
liqueurs et y entra. 

Il y avait dans la rue quelques-uns de ces enfants qui y 
passent la plus grande partie de leur temps, et n'y 
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apprennent que le mal, ajoutant à leurs défauts ceux dé 
leurs compagnons. 

• L'un d'eux tenait en main une baguette. Il s'approcha 
du cheval et s'amusa à l'agacer. L'animal eiFrayé s'emporte 
et part avec une rapidité étonnante. L'homme sort de l'es­
taminet, courant après la charette ; les enfants courent 
aussi, se tordant de rire, et sans remarquer qu'une méchante 
espièglerie expose des enfants et de grandes personnes à 
être écrasés. 

Heureusement, il n'en fut rien ; un agent de police, se 
lançant bravement à la tête du cheval, parvint à l'arrêter, 
au péril de ses jours. 

Lé cheval fut remis à son propriétaire, mais, celui-ci 
aura bientôt à rendre compte à la justice de la contraven­
tion qu'il a commise en abandonnant son attelage sur la 
voie publique. 

Enfants, ne faite pas de mal aux animaux. Parents, 
envoyez vos enfants à l'école au lieu de les laisser vagabon­
der. Conducteurs, méditez ma petite histoire et obéissez 
ponctuellement aux sages mesures prescrites par l'autorité. 

7. Voitures et cochers. 

Plusieurs des écoliers qui liront ce livre deviendront 
peut-être conducteurs dê  voitures. Ils devront toujours 
prendre les plus grandes précautions pour ne pas causer 
d'accidents, et surtout pour ne pas avoir à se reprocher 
la mort d'un de leurs semblables. Nous avons déjà vu 
que l'abandon d'une voiture sur la voie publique présente 
de terribles dangers ; mais des malheurs peuvent être attri­
bués à bien d'autres causes. Les magistrats communaux, 
sachant combien de cochers et de conducteurs sont 
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négligents, ont pris des mesures nombreuses dans l'intérêt 
de la sécurité publique, et les contrevenants sont impitoya­
blement déférés à la justice. Il importé que vous connais­
siez vos devoirs avant de conduire un véhicule ou un 
cheval. 

Il y a deux catégories de voitures : les voitures suspen­
dues sur des ressorts et les voitures non suspendues. Celles-
oi doivent être conduites au pas. Pourquoi ? 

Les voitures suspendues doivent aussi être conduites au 
pas au tournant des rues et sur tous les points de la voie 
publique, où il y a des difficultés pour le passage. Les 
motifs de cette prescription sont faciles à saisir. Chacun 
comprend les dangers auxquels le cocher imprudent expose 
les passants qui ne le voient pas venir. L'encombrement 
qui existe toujours près de la station du Nord a engagé 
l'Administration communale de Saint-Josse-ten-Noode h 
j faire marcher les omnibus au pas. 

Les voitures doivent tenir le côté droit du pavé. Un 
«avalier ne peut mener plus d'un cheval en laisse. Celui-ci 
doit être conduit au pas, être placé à la droite du conduc­
teur et muni du côté extérieur d'une rêne partant du mors 
et retenue à la sellette ou à la sangle. 

Quoi de plus raisonnable que ces prescriptions ? 
N'aYez-vous pas vu souvent, malgré toutes ces précau­

tions, un cheval rebelle à son conducteur et causant un effroi 
sérieux? Tous les passants s'éloignaient avec précipitation. 
Que serait-ce donc s'il y avait deux chevaux tenus par un 
seul homme, et si une rêne n'entravait la liberté de leurs 
mouvements. 

Ici, comme partout, l'intérêt privé doit céder le pas à 
l'intérêt public. 

Les conducteurs de voitures doivent être capables de 
les diriger et être âgés d'au moins seize ans. 
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Nul ne peut, en état d'ivresse, conduire une voiture. 
En effet, il risquerait sa vie, celle des personnes qu'il con­
duit et celle des passants. 

Il y a encore quelques dispositions prises pour ne pas-
entraver la circulation. 

Ainsi, le chargement d'une voiture ne peut dépasser la 
partie extérieure des roues, à moins que les voitures aient 
moins de deux mètres de largeur extérieure. Dans ce- cas, 
le chargement peut atteindre cette dimension. Il estmême^ 
permis de transporter des colis de deux mètres vingt cen­
timètres de large. 

Les voitures ne peuvent jamais stationner de manière à 
gêner lé passage d'autres voitures. 

Ainsi, dans une rue où deux voitures ne peuvent passer 
de front, aucune ne peut stationner. 

Dans les endroits où il y a de grandes réunions et lors 
des cérémonies et fêtes publiques, la police indique tou­
jours les emplacements à occuper et la route à suivre. Les 
cochers et conducteurs doivent obéir sur-le-champ aux 
injonctions des agents qui représentent l'autorité chargée 
de maintenir l'ordre et d'assurer la sécurité des citoyens.. 

8. Devoirs des cochers envers le public. 

Le public se plaignait beaucoup autrefois de la grossiè­
reté des cochers de place et des prix élevés qu'ils récla­
maient malgré le tarif. Des dispositions spéciales ont 
amélioré cet état de choses. Cependant diverses condam­
nations nous prouvent que les cochers oublient encore 
parfois leurs devoirs. Il est bon que chacun connaisse lés 
mesures prises dans l'agglomération bruxelloise pour assu­
rer aux voyageurs les égards qui leur sont dus et pour 
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qu'on ne puisse leur demander un prix plus élevé que 
celui du tarif. 

Les cochers n'aiment pas les longues courses. 
Il arrive que, si un vojageur doit se transporter à une 

assez grande distance, on lui répond que la voiture est 
retenue. Le vojageur ne doit pas admettre cette réponse. 
Il a le droit de se faire conduire, et au besoin un agent de 
police fera respecter ce droit. 

En effet, lorsqu'une voiture de place se trouve au lieu de 
stationnement, elle est considérée comme libre et les 
cochers doivent servir le public sur-le-champ, sans pouvoir 
alléguer aucune excuse. 

Si vous forcez un de ces conducteurs à faire une course 
qui lui déplaît, il essayera peut-être de se venger en vous 
demandant un prix trop élevé. Les ordonnances de police 
ont prévu le cas. Elles défendent aux cochers de demander 
au-delà du prix fixé ou d'exiger un pourboire. Pour que 
chacun soit renseigné sur le montant de la somme à 
payer, les cochers doivent remettre à la personne qui fait 
usage de leur voiture, et avant qu'elle y prenne place, une 
carte sur laquelle est imprimé le tarif officiel. Lorsque 
plusieurs personnes emploient à la fois la même voiture, 
une seule d'entre elles reçoit une carte, et paie la taxe 
d'une course simple. 

Les cochers doivent transporter les malles, boîtes et 
paquets des voyageurs sans pouvoir réclamer de ce chef 
plus de dix centimes par colis. Ne sont pas considérés 
comme colis et doivent, dès lors, être transportés gratuite­
ment, les cartons, sacs de voyage, valises, parapluies, 
cannes, épées et autres objets que le voyageur peut porter 
à la main ou tenir dans l'intérieur de la voiture sans la 
détériorer. 

Si vous avez oublié quelque objet dans une voiture, vous 
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le retrouverez à la division centrale de police, car, après 
chaque course, les cochers sont obligés de visiter l'intérieur 
de leur voiture, et s'ils y trouvent un objet qu'ils ne peuvent 
remettre immédiatement à son propriétaire, ils doivent, 
dans les vingt-quatre heures, en faire le dépôt à la divi­
sion centrale. 

La politesse est un des premiers devoirs des conducteurs 
de voitures de place. Toute impolitesse, tout acte de gros­
sièreté de leur part est sévèrement réprimé. Les peines 
sont les mêmes que pour celui qui n'a pas déposé, dans le 
délai prescrit, les objets oubliés dans sa voiture. 

Les mesures de police, dont nous venons de prendre 
connaissance, garantissent complètement le public contre 

l'arbitraire et la mauvaise humeur des automédons. 

9. Frein, éclairage des voitures, grelots. 

Nous avons déjà vu que plus d'une précaution est impo­
sée aux cochers et vous avez reconnu qu'elles sont toutes 
dictées par l'intérêt public, et souvent par l'intérêt du 
cocher lui-même. Mais ce n'est pas tout. Savez-vous ce 
que c'est qu'un frein? Oui, sans doute. Vous avez tous vu 
cette petite manivelle que le cocher fait tourner au moment 
où il va descendre une côte. Elle communique avec un 
sabot qui s'applique sur le pourtour d'une roue et en dimi­
nue la vitesse. C'est un frein. Les chariots le portent à 
l'arrière. 

La configuration particulière de Bruxelles et de ses 
faubourgs, où l'on compte tant de rues en pente, a rendu: 
le frein nécessaire pour toutes les voitures, même les 
•charrettes à bras. Il est cependant remplacé quelquefois 
par un sabot d'enrayage, comme ceux que vous avez vu à 


